Assignation en divorce en période de
vacances

Par lucy, le 01/08/2008 a 16:23

Je viens de recevoir une assignation en divorce.rnJe dois comparaitre devant le tribunal dans
la quinzaine.rnOr, mon avocate est absente jusque fin aodt, que dois-je faire ?

Par Visiteur, le 01/08/2008 a 17:58

Bonsoir,rnJe suppose que si vous n'étes pas assistée d'un avocat, le juge reportera la
convocation.rnRENSEIGNEZ vous aupres du secrétariat ou du greffe;rnrnBien cordialement

Par lucy, le 01/08/2008 a 21:15

Merci pour cette réponse rapide.rnCordialement.
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